
 
 

 

 
Ce document reçu par voie postale comporte toutes les composantes d’une fausse 

offre de gain (dans le cas présent, une somme de 131 655 €) : 
 

- Un intitulé à consonance pompeuse : COMMISSION INTERNATIONALE DE 
VERSEMENTS.  

- Un envoi effectué de Suisse et une enveloppe réponse comportant un intitulé 

DIRECT UNIT ainsi qu’une boîte postale en République Tchèque. 

- Une multiplication de termes officiels : « confirmation de paiement garanti », 
« attestation officielle », « remise de chèque certifiée et gagnante », 

« certification de remise », « bon pour envoi immédiat » 

- Un bon d’acceptation de chèque à retourner en joignant obligatoirement un 
paiement de 30 €. 

 
Inutile de rêver davantage : à chaque fois que vous 

rencontrez ces différents éléments dans un 
document publicitaire, vous êtes en face d’un piège 

tendu. 
 

Mais, vous avez le droit de vous amuser à retourner 
le document réponse accompagné du texte 

suivant : « Je vous remercie de votre générosité et, 
pour simplifier votre comptabilité, je vous invite à 

déduire directement les 30 € de la somme qui m’est 
annoncée, soit un montant net de 131 625 €. » 

 
 Et, si vous oubliez d’affranchir votre envoi, le 
destinataire aura tendance à accepter votre envoi 

et à payer la surtaxe car il pensera récupérer un 
chèque de 30 €. 
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La fausse promesse de la 

COMMISSION INTERNATIONALE DE VERSEMENTS 

INFO-ALERTE est une mise en garde hebdomadaire diffusée par le : 
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